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LE RÉSEAU PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

Régional :

CARSAT

CRAMIF

CGSS/CSSM

(*) CNAM : Caisse Nationale d’Assurance Maladie

CARSAT : Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail / CRAMIF : Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Ile de France

CGSS : Caisse Générale de Sécurité Sociale / CSSM : Caisse de Sécurité Sociale de Mayotte

Expertise :

1500 ingénieurs-conseils, contrôleurs de sécurité et 

autres professionnels

Liaisons opérationnelles entre Unités Techniques 

Mesures Physiques                 Laboratoires de Chimie

National : CNAM (*)
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9 CENTRES DE MESURES PHYSIQUES (CMP)
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Carsat LR - Assistance Technique

Alexis GUILHOT - ICR

CIMP - Centre interrégional de mesures physiques

Patrice 

VELUT

80% CIMP

20% CLST

Frédérique 

LEPAON

Assistante

70% CIMP

10% CLST

----------------------

20% Formation

Alain 

DELEAU

Ventilation

Prélèvements

Bruit

----------------------

CEM (RNI)

Xavier 

BOUISSON

Ventilation

Prélèvements

Bruit

----------------------

Christophe 

CUSSAC

Ventilation

Prélèvements

Bruit

----------------------

Camille

LERAT

Ventilation

Prélèvements

Bruit

----------------------

Les ré férents  par t ic ipent  aux  groupes de  t rava i l  nat ionaux du réseau

CLST - Conception des lieux et situations de travail

Marie-Claude MERIGUET 
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RT - Assistance Technique
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B : Bruit - Acoustique

2 surdités par jour

Accidents de Travail + Trajet   > 2 décès par jour

Maladies professionnelles       > 1 décès par jour
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VP : Ventilation - Prélèvements 

> 1 nouveau cancer par jour (hors amiante) 

4 nouveaux cancers par jour (amiante)

Année  2017

AT 530 DCD

+ ATj 264 DCD

-----------------
∑   794 DCD

+ MP 336 DCD

-----------------
∑  1 130 DCD

Cancers hors a 414

Cancers a 1 392

----------------
∑   1 806

Surdités  608
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CEM - RÉFÉRENCES

DOCUMENTAIRES

RTE France et Association des Maires de France AMF

Publications de l’Union Européenne

Site INRS

Site RST - Questions réponses

Site Carsat LR – Assistance Technique
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Directive européenne 2013/35/UE

Fréquences entre 0 et 300 GHz (CEM ou RNI)

http://www.inrs.fr/risques/champs-

electromagnetiques/reglementation.html

Recommandation Européenne pour le public 1999/519/CE >>> Décret 2002-775

Directive Européenne pour les travailleurs 2013/35/UE >>> Décret 2016-1074

ionisants

http://www.inrs.fr/risques/champs-electromagnetiques/reglementation.html


10

Effets différés ! Article 1er de la directive du 26 juin 2013

Objet et champ d’application

1. La présente directive, qui est la vingtième directive particulière au sens de l’article 16, 

paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE, fixe des prescriptions minimales en matière de 

protection des travailleurs contre les risques pour leur santé et leur sécurité résultant ou 

susceptibles de résulter d’une exposition à des champs électromagnétiques au travail.

2. La présente directive couvre l’ensemble des effets biophysiques connus, directs et indirects, 

produits par des champs électromagnétiques.

3. Les valeurs limites d’exposition (VLE) fixées dans la présente directive ne couvrent que les 

liens scientifiquement bien établis entre les effets biophysiques directs à court terme et 

l’exposition aux champs électromagnétiques.

4. La présente directive ne couvre pas les effets à long terme potentiels.

La Commission suit les dernières évolutions scientifiques. Si des éléments scientifiques 

probants bien établis sur des effets à long terme potentiels deviennent disponibles, la 

Commission étudie la réponse politique appropriée à y apporter, notamment, le cas échéant, en 

présentant une proposition législative pour traiter de ces effets. Par le biais de son rapport visé à 

l’article 15, la Commission en tient le Parlement européen et le Conseil informés.

5. La présente directive ne couvre pas les risques découlant d’un contact avec des conducteurs 

sous tension.

6. Sans préjudice des dispositions plus contraignantes ou plus spécifiques de la présente 

directive, la directive 89/391/CEE continue à s’appliquer intégralement à l’ensemble du domaine 

visé au paragraphe 1.

https://ondes-info.ineris.fr/consultation_document/25550#Article_15
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RTE

https://www.rte-france.com/sites/default/files/mesure_cem_ht-tht.pdf

5 000 V/m    100 µT

https://www.rte-france.com/sites/default/files/mesure_cem_ht-tht.pdf
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Tableau  3-2 

pages 14 à 17
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https://publications.europa.eu/fr/web/about-us/who-we-are
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INRS

Brochure 07/2013 | ED 4200  Téléphones mobiles et stations de base 

Brochure 07/2017 | ED 4201  Généralités sur les champs électromagnétiques jusqu'à 300 GHz 

Brochure 11/2004 | ED 4202  Les sources de rayonnements non ionisants (jusqu'à 60 GHZ) 

Brochure 08/2015 | ED 4205  Les presses utilisant le chauffage par pertes diélectriques 

Brochure 07/2017 | ED 4207  Les réseaux sans fil de proximité 

Brochure 12/2018 | ED 4209  L'imagerie par résonance magnétique 

Brochure 03/2008 | ED 4210  Les lignes à haute tension et les transformateurs 

Brochure 06/2012 | ED 4211  Le chauffage par induction électromagnétique 

Brochure 12/2013 | ED 4212  Les radars 

Brochure 06/2014 | ED 4213  Les équipements de chauffage industriels par micro-ondes 

Brochure 07/2014 | ED 4214  Champs électromagnétiques : moyens de prévention 

Brochure 09/2018 | ED 4217  La RFID (radio frequency identification) 

Brochure 12/2018 | ED 4218  Contrôle par magnétoscopie. Démagnétiseurs 

Brochure 05/2017 | ED 4219  Soudage par résistance 

Brochure 12/2017 | ED 4266  Électrolyse industrielle 

Brochure 09/2018 | ED 4267  Dispositifs médicaux implantables 

Brochure 11/2018 | ED 4350  Les ondes électromagnétiques F
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9 fiches ont été actualisées ces deux dernières années

http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204200
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204201
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204202
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204205
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204207
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204209
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204210
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204211
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204212
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204213
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204214
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204217
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204218
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204219
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204266
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204267
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204350
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http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-recherche/collection-tous-les-

articles.html?query=(nature:%22QuestionsReponses%22)+AND+(typesource:%22xml%22)&input

Str=&rows=0&page=1&currentpage=1&trif=&triv=&killfiltres=&facette_text

Près de 50% de ces 120 QR concernent assez directement des nuisances Physiques ou Chimiques

# 30 en Chimie et Ventilation    # 30 en autres nuisances physiques CEM – E/ROA/RI – B – Vibrations

CEM n° :  125 – 121 – 114 – 83 – 77 – 65 – 61 – 60 – 29 – 23 – 2      Bruit n° : 107 – 104 – 71 – 59 – 49 – 41 – 10

E/ROA/RI n° : 113 – 106 – 82 – 79 – 55 – 50 – 26 – 24 – 20 – 19 – 5      Vibrations n° :  101

RST

http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-recherche/collection-tous-les-articles.html?query=(nature:%22QuestionsReponses%22)+AND+(typesource:%22xml%22)&inputStr=&rows=0&page=1&currentpage=1&trif=&triv=&killfiltres=&facette_text
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Imagerie par résonance magnétique (IRM) 

QR 125 | 2017 - Réponse de l'INRS à une question posée par un médecin du travail : 

Quelles mesures de prévention prévoir pour une travailleuse enceinte ? 

Salariés porteurs d'implants médicaux exposés aux champs électromagnétiques 

QR 121 | 2017  - Quelles conséquences sur leur classement en "travailleurs dits à risques spécifiques " ? 

Wi-Fi et travail. Quels risques pour les utilisateurs ? 

QR 114 | 2016  - Wi-Fi et travail. Quels risques pour les utilisateurs ? 

Pour le travail sur véhicules électriques, une habilitation et une aptitude spécifique du garagiste sont-elles exigibles ? 

QR 83 | 2013  - Réponse de l'INRS à une question posée par un médecin du travail. Un garagiste travaillant sur les véhicules électriques a-t-il besoin 

d'une habilitation et d'une aptitude médicale particulières ? 

Peut-on utiliser un outil électrique en portant un défibrillateur automatique implantable (DAI) ? 

QR 77 | 2013  - De manière générale, les champs électromagnétiques peuvent entraîner des dysfonctionnements des DAI, mais même si les 

accidents graves semblent rares, le risque doit être évalué. 

Quels sont les risques pour le fœtus en cas d'électrisation de sa mère ? 

QR 65 | 2012  - Quelle surveillance recommander ? 

Quels risques et quelle surveillance médicale pour des salariés travaillant sur des armoires électriques sous tension et dont certains sont 

dyschromatopsiques ? 

QR 61 | 2012  - Réponse de l'INRS à une question sur la surveillance médicale des personnes travaillant sur une armoire électrique et présentant 

des problèmes de vision des couleurs 

Quels sont les risques encourus par des salariés qui travaillent à proximité de poste de soudage à l'arc électrique et quelle prévention 

instaurer ? 

QR 60 | 2011  - Réponse de l'INRS à la question suivante : Médecin du travail, je suis un groupe de salariés qui travaille et/ou se déplace à proximité 

de postes de soudage à l'arc électrique. Dans le cadre des ... 

Risque sanitaire de la technologie RFID 

QR 29 | 2009  - Réponse de l'INRS à la question suivante : Quel risque sanitaire représente la technologie RFID (systèmes d'identification par

radiofréquences) pour les opérateurs ? Comment fonctionne ce système ... 

Existe-t-il un risque d'exposition aux champs électromagnétiques pour des opérateurs placés dans un environnement bureautique WYSE ? 

QR 23 | 2008  - Réponse de l'INRS à la question suivante : Existe-t-il un risque d'exposition aux champs électromagnétiques pour des opérateurs 

placés dans un environnement bureautique de marque WYSE ? Par ... 

Suivi des personnels soignants manipulant l'imagerie par résonance magnétique (IRM) 

QR 2 | 2007 - Réponse de l'INRS à la question suivante : Médecin du travail dans un centre hospitalier, pourriez-vous me préciser les risques 

professionnels, les précautions à prendre et le suivi éventuel à mettre ... 

RST

http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%20125
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%20121
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%20114
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%2083
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%2077
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%2065
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%2061
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%2060
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%2029
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%2023
http://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%202
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Carsat LR

https://www.carsat-lr.fr/home/entreprise/ameliorer-vos-conditions-de-travail/notre-assistance-technique.html

https://www.carsat-lr.fr/files/live/sites/carsat-lr/files/pdf/entreprises/t/t83-l-r.pdf

https://www.carsat-lr.fr/home/entreprise/ameliorer-vos-conditions-de-travail/notre-assistance-technique.html
https://www.carsat-lr.fr/files/live/sites/carsat-lr/files/pdf/entreprises/t/t83-l-r.pdf


TÉLÉCOMMUNICATIONS

LOGICIEL CARTORADIO
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Décret n°2002-775 du 3 mai 2002 Décret 2016-1074 du 3 août 2016

Public 28 V/m     10 MHz – 400 MHz      Travailleurs 61 V/m

2 types de valeurs : les valeurs limites d’exposition VLE et 

les valeurs déclenchant l’action VA

Radiofréquences les plus utilisées 100 KHz à 6 GHz
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https://www.carsat-lr.fr/files/live/sites/carsat-lr/files/pdf/entreprises/t/t83-l-r.pdf

https://www.carsat-lr.fr/files/live/sites/carsat-lr/files/pdf/entreprises/t/t83-l-r.pdf
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https://www.cartoradio.fr/index.html#/

04 / 2015

https://www.cartoradio.fr/index.html#/
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https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/R_SO3173_1_1PUB.pdf

https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/R_SO6901_1_1PUB.pdf

https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/Rapport%20public%20SM121202-R.pdf

https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/R_SO585_1_9PUB.pdf

25,39 V/m

10,33 V/m
9,10 V/m

6,98 V/m

10,57 V/m

6,65 V/m

https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/R_SO3173_1_1PUB.pdf
https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/R_SO6901_1_1PUB.pdf
https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/Rapport%20public%20SM121202-R.pdf
https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/R_SO585_1_9PUB.pdf
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Cartoradio
Site de l’Agence Nationale des FRéquences

https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/R_SO6451_4_1PUB.pdf

https://www.cartoradio.fr/cartoradio/web/rapports/R_SO6451_4_1PUB.pdf


CEM – APPLICATIONS

INDUSTRIELLES

APPROCHE PRÉVENTIVE
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Alain DELEAU

Référent CEM au Centre Interrégional de Mesures Physiques 

de Montpellier (LR – PACA – Corse)

Carsat Languedoc-Roussillon 
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❑ D’où viennent les CEM

❑ Effets sur la santé

❑ Implants actifs

❑ Équipements exposants

❑ Mesures particulières

❑ Réduction de l’exposition

❑ Exemples

❑ Documents de référence

❑ Matériel de mesures du Cimp

Rayonnements non ionisants (RNI)

CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES (CEM)

Alain Deleau Contrôleur de Sécurité Cimp Carsat-LR
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❑ de champs électriques exprimés en V/m

(fil sous tension)

❑ de champs magnétiques exprimés en 

A/m ou µT 

(passage du courant dans un conducteur)

Les champs électromagnétiques sont composés :

D’OÙ VIENNENT LES CEM
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ionisants

SPECTRE ÉLECTROMAGNÉTIQUE
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EFFETS SUR LA SANTÉ

Les effets à court terme sont reconnus scientifiquement  

❑ Directs

échauffement des tissus, stimulation du système nerveux

❑ Sensoriels
vertiges, nausées, troubles visuels 

❑ Indirects 
Incendie et explosion dus à une étincelle

dysfonctionnements de dispositifs électroniques y compris les implants 

actifs

projection d’objets métalliques

Les effets à long terme

❑ Pas de consensus scientifique actuellement
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EFFETS SUR LA SANTÉ
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IMPLANTS ACTIFS

❑ INTERNES

DMIA dispositif médical implantable actif

stimulateur cardiaque, stimulateur système nerveux

❑ EXTERNES

Pompe à insuline

L’institution prend comme référence les limites d’exposition du 

public aux champs électromagnétiques

Les mesures peuvent être faites par un organisme extérieur (Sist, 

Accrédité, Cimp) qui laisse à l’appréciation du médecin du travail 

l’aptitude au poste de travail
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ÉQUIPEMENTS EXPOSANTS
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ÉQUIPEMENTS EXPOSANTS
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MESURES PARTICULIÈRES

Wifi, bornes, répéteurs

Téléphonie mobile

❑ Très faibles expositions

Placer les boitiers en haut de mur, ou dans le faux

plafond (psychose)

❑ Très faibles expositions dans les bâtiments

❑ Expositions pouvant être élevées sur les toits

en face des antennes

Balisage nécessaire si passage possible devant

l’antenne
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Éloigner, quelques dizaines de cm peuvent suffire

(décroissance en 1/r²)

Installer une cage de Faraday, envisageable selon encombrement

(réduction de 62 à 3 V/m) 

Blinder des électrodes, envisageable pour des petites pièces

(réduction de 720 à 22 V/m) 

Installer un patin de masse, envisageable pour les presses HF

(réduction de 137 à 36 V/m) 

Acquérir du nouveau matériel, envisageable pour les presses HF

(réduction de 480 à 60 V/m) 

RÉDUCTION DE L’EXPOSITION
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EXEMPLES

Chauffage par induction pour serrage optimisé

❑ VA 300 µT

❑ mesures de 8 à 215 µT

Soudage HF de bâche piscine ou structure légère

❑ VA 61 V/m

❑ mesures de 40 à 1200 V/m
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Laboratoire de développement de cartes à puce RFID

❑ VA 0,2 µT

❑ mesures de 0,01 à 3,25 µT

Banc de test de cartes électroniques pour l’automobile

❑ VA 61 V/m

❑ mesures de 0,02 à 1,8 mais 150 à 650 V/m sur le 

chemin de câbles

Banc de test RFID 

❑ VA 0,2 µT

❑ mesures de 0,3 à 0,9 µT

EXEMPLES
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Téléphonie mobile

❑ VA 90 V/m

❑ mesures de 0,3 à 4,7 V/m

Salle de contrôle autoroutier

❑ VA 10 000 V/m

❑ mesures de 2 à 15 V/m mais 1020 V/m sur le chemin 

de câbles

Vigie de contrôle maritime avec radar

❑ VA 140 V/m

❑ mesures de 0,02 à 0,25 V/m

EXEMPLES
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DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

Guide non contraignant de bonnes pratiques pour la 

mise en œuvre de la directive européenne

Guide à l’attention des PME

ED 4200 à 4219… par type de sources émissives

Directive 2013/35/UE

Directive Européenne relative à l’exposition des travailleurs aux CEM 

Décret 2016-1074 du 03 août 2016 applicable au 01 janvier 2017

Transposition de la directive européenne 2013/35/UE

Recommandation du conseil de l’union Européenne 1999/519/CE

Relative à la limitation de l’exposition du public aux CEM

../Mesures/CEM/Reglementation/Guide mise en oeuvre directive 2013-35-UE - PME.pdf
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EXTRAIT DÉCRET 2016-1074

Pour une fréquence de 50 Hz

VAE 106 / 50 Hz = 20 000 V/m

VAB tête = 1 000 µT

VAB corps = 3 x 105 / 50 Hz = 6 000 µT

VAB membres = 9 x 105 / 50 Hz = 18 000 µT
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MATÉRIEL DE MESURES CIMP

❑ Champmètres

❑ Sondes champs électriques

❑ Sondes champs magnétiques

Gamme de mesures

❑ Champs électriques : 1 Hz à 6 GHz

❑ Champs magnétiques : 1 Hz à 30 MHz

alain.deleau@carsat-lr.fr
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QUESTIONS DIVERSES

20 juin 2019


